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	Auteurs: Groupe socialiste
	Titre: Pour une révision de la loi sur les mines et carrières
	Contenu: Le Conseil d'Etat est prié d'adresser au Grand Conseil un rapport accompagné d'un projet de loi modifiant la loi sur les mines et les carrières datant de 1935. Cette modification doit tenir compte du contexte technologique actuel et de la politique menée au niveau cantonal sur la gestion des ressources naturelles. 
	Développement: La problématique du forage gazier de Noiraigue démontre que la loi sur les mines et les carrières datant de 1935 n'est plus adaptée. En effet, les préoccupations de l'époque du législateur ne pouvaient tenir compte des technologies et des enjeux actuels. Que nous soyons favorables ou opposés à une exploitation du sous-sol,  qu'il s'agisse du domaine de l'extraction d'hydrocarbures ou de la géothermie par exemple, il est essentiel de pouvoir s'appuyer sur un cadre réglementaire clair afin d'accompagner les procédures. Sans être exhaustive, voici une liste d'éléments qui, selon notre groupe, doivent figurer, être améliorés ou définis dans la modification de loi demandée:-  Expliciter de manière claire que l'octroi d'un permis de recherche ne signifie pas obligatoirement que l'octroi de la concession est garanti. -   Mieux définir la notion de sous-sol au sens large. Actuellement, seules les matières premières sont décrites alors qu'une telle loi devrait également intégrer des définitions en lien avec la géothermie ou le stockage de CO2 par exemple. -   Définir le cadre tridimensionnel dans lequel la loi doit s'appliquer (à partir de quelle profondeur par exemple). -   Exiger des informations détaillées concernant une potentielle exploitation future déjà lors de la demande de permis de recherche. -    Définir clairement les responsabilités pour l'ensemble des procédures.   
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